
MERBES-LE-CHÂTEAU 

Pour les ma ères par culières à l’état civil, 

il est souhaitable de s’informer au 

préalable des modalités administra ves. 

Contact : 071/55.90.70 

 

A par r de ce 1 mars 2020, le service 

urbanisme sera fermé tous les lundis 

(journée) et mercredis (après‐midi). 

Contact : 071/55.90.72 

 

Il vous est désormais possible de 

commander certains documents via notre 

E‐Guichet ‐ Formulaire en ligne sur la 

page d’accueil du site internet 

www.merbeslechateau.be 

 

 

 

 

 

 

Horaire de l’Administra on Communale 

Lundi : de 9h à 12h et de 14h à 16h 

Mardi : de 9h à 12h et de 14h à 16h 

Mercredi : de 9h à 12h et de 14h à 18h30 

Jeudi : de 9h à 12h et de 14h à 16h 

Vendredi : de 9h à 12h  

3ème samedi du mois : de 10h à 12h 

Editeur responsable : Philippe LEJEUNE 0479/34.89.51   philippelejeunemlc@gmail.com  

Rédac on : Nancy PATERNOTTE 071/55.90.75 nancy.paterno e@commune‐merbes‐le‐chateau.be 

Le Bourgmestre reçoit tout citoyen sur 
rendez-vous au 071/55.90.74 



Le Gouvernement wallon (GW) poursuit la mise en œuvre de sa feuille de route dénommée                     
« Pax Eolienica » et soumet à enquête publique la procédure d’évaluation environnementale d’un  
projet d’Arrêté du GW relatif aux conditions sectorielles pour l’obtention du permis d’environnement 
des parcs éoliens et d’un projet d’Arrêté ministériel relatif aux études acoustiques. 

 

L’enjeu de ces deux projets est de fournir un outil normatif permettant d’assurer la protection de 
l’homme et de l’environnement contre les dangers, nuisances ou inconvénients liés à l’exploitation 
d’éoliennes ainsi que de contribuer à la poursuite des objectifs environnementaux contenus dans les 
différents plans ‘climat’ du GW.  

 

Il est évidemment souhaitable de produire un maximum d’énergie verte afin de réduire les émissions 
de gaz à effet de serre qui dérèglent notre climat. Personne ne le conteste. Néanmoins, il convient  
de trouver un juste équilibre entre les incidences sur les populations vivant en bordure des parcs, les 
incidences sur la biodiversité et les objectifs climatiques globaux. Il convient également de déterminer 
la place de l’éolien terrestre dans le mix énergétique de la Wallonie.  

 

Il faut aussi savoir que l’implantation et les modalités d’exploitation des parcs éoliens dépendent 
d’une série d’autres règlementations qui forment un cadre légal particulièrement complexe et parmi 
lesquelles on peut citer : le décret relatif au permis d’environnement, le Schéma de Développement 
de l’Espace Régional, le Schéma de Développement Territorial, le Code de Développement Territo-
rial, le Code du Patrimoine, le Cadre de référence pour l’implantation d’éoliennes et la loi sur             
la conservation de la nature. 

 

Les deux projets soumis aujourd’hui à enquête publique visent principalement les incidences liées au 
bruit et aux ombres mouvantes, le contrôle des parcs, la remise en état après exploitation, les risques 
pour la sécurité ainsi que la préservation des habitats naturels, des oiseaux et des chiroptères.                    
Ils fixent des normes de bruit, décrivent la méthodologie des études acoustiques à mener, règlemen-
tent l’extension des parcs et prévoient des dérogations pour les parcs existants. 

 

Mais ils ne concernent pas les matières régies par d’autres législations comme par exemple les                   
distances minimales à respecter vis-à-vis des habitations ou les nuisances paysagères. 

 

Le rapport d’incidence présenté est particulièrement fouillé (696 pages), dispose d’un bon résumé 
non-technique en chapitre 10 et d’un intéressant chapitre 8 qui expose les propositions d’amende-
ment faites par les auteurs du rapport.  

 

J’invite les citoyens intéressés à prendre connaissance de 
ces projets qui sont soumis à enquête publique et de nous 
faire part de leur avis (voir en page 6 de ce Bulletin).  

 

 

   Philippe Lejeune  

 
 



En	tant	que	particulier,	vous	pouvez	demander	de	l'aide	pour	:	
 du jardinage (bêcher, planter, tondre, tailler, désherber,..), 

 le balayage des feuilles, 

 le déneigement de vos allées et tro oirs, 

 l'entre en des tombes et caveaux, 

 des pe ts travaux de bricolage (peinture, tapissage, pe tes répara ons,…) refusés par des professionnels vu leur 

faible importance, … 

En	tant	qu'ASBL,	associations,	groupements	sportifs,	vous	pouvez	demander	de	l'aide	pour	:	
 monter et démonter un chapiteau lors d'une fes vité, 

 entretenir des terrains de sport et ves aires, 

  prendre part à l’organisa on de différentes manifesta ons, 

 reme re de l'ordre après un spectacle, un souper,… 

En	tant	qu'établissement	d’enseignement,	vous	pouvez	demander	de	l'aide	pour	:	
 l'accueil des enfants avant et après l’école, 

 l'organisa on d’ac vités parascolaires, 

 sécuriser la sor e des enfants de l'école, 

 monter/démonter les décors lors de fancy‐fair.... 

Pour	les	agriculteurs	et	horticulteurs,	vous	pouvez	demander	de	l'aide	pour	:	
 des ac vités saisonnières et occasionnelles en rapport avec les travaux agricoles dans le cadre du semis, de la plan‐

ta on, du désherbage, de la récolte ou de l'enlèvement des produits agricoles du champ ou de la prairie. 

 la culture maraîchère, la frui culture, la floriculture, les pépinières, la culture de semences hor coles, l'implanta on 

et/ou l'entre en des parcs et jardins… 

L’A.L.E de Merbes‐le‐Château, une aide pour alléger votre quo dien !  

Prix : 5,95 €/h ou 6,45 €/h.   Ces aides donnent droit à une déduc on d’impôts. 

Pour les agriculteurs et hor culteurs : 6,20 €/h non déduc ble. 

Pour tout renseignement et inscrip on. 

Permanences de l’ALE : Les jeudis de 9h à 12h.  En dehors de ces permanences, sur rendez‐vous. 

Responsable : Mme BAUDSON Françoise, Rue de la Place, 15 à 6567 Merbes‐le‐Château  
   071/55.90.76      alemerbeschateau@outlook.be  

 
Nous vous informons que depuis ce 01/01/2020,                   

les numéros d’appel pour contacter notre service des               

travaux sont les suivants :  

 Brigadier ff, Mr Ghisbain : 0494/16.88.42 

 Echevin, Mr Vander Jeugt : 0493/83.58.85 

 

A en on ! L’ancien numéro 0475/75.37.69 n’est plus disponible  





Cette année, les élèves de 3ème et 4ème années de nos écoles 
communales ont participé à l’action « Devine qui vient manger 
au jardin », activité grâce à laquelle ils ont pu (re) découvrir les 

oiseaux de nos régions. 

Des fontaines à eau ont été placées à la fin du mois de janvier 

dans les différentes implanta ons de nos écoles communales.                

Un pas de plus vers une meilleure alimenta on et vers une réduc‐

on des déchets qui témoigne d’une année de sensibilisa on axée 

sur ce e denrée précieuse. 

En effet, l’Administra on Communale et le Centre Culturel de Thuin 

mènent ce e année, en collabora on, de nombreuses ac ons sur 

ce e théma que en ciblant par culièrement les domaines de la 

santé et de l’environnement.  Depuis novembre 2019, des quizz, échanges et ac vités ar s ques suivis d’anima‐

ons menées avec la CRSA (Contrat de Rivière, Sambre et Affluents) ont permis de montrer aux élèves les                   

besoins en eau dans les foyers mais aussi la nécessité d’économiser cet élément vital qui est entretenu grâce 

aux sta ons d’épura on afin que tous les citoyens aient de l’eau potable tous les jours. 

L’ensemble de ce travail sur l’eau sera exposé dans nos écoles en juin 2020 pendant les jours « blancs ».                     

Parallèlement à ces projets, des anima ons sur l’eau seront organisées en mars dans le cadre des journées                  

wallonnes de l’eau et en avril par notre partenaire thudinien.                                                                                                      

Une promenade sur ce thème sera aussi organisée le 19 juillet 2020 à Fontaine‐Valmont. 

 

Le Conseil Communal du 12 février dernier a voté la mise en place d’une 

prime communale pour l’isolation thermique de                  
toitures et de combles                                                                    

de bâtiments situés sur notre Commune qui viendra compléter la                
prime régionale existante. 

Cette aide est fixée à 40% du montant de la prime régionale et  
plafonnée à 200€ par an et par logement dans la limite du crédit budgétaire. 

Vous désirez en savoir plus ?  Le règlement ainsi que le formulaire de demande sont disponibles auprès du                 
service énergie de la Commune. 

Contact : Mr Eric DANDOIS 071/55.90.84 ou 0473/38.00.18 



Le Gouvernement wallon souhaite compléter le cadre              

réglementaire existant avec des mesures applicables 

aux éoliennes.  Les projets de « plan d’exploita on 

des éoliennes » et de « plan rela f à l’acous que 

des éoliennes » sont soumis à enquête publique 

du 17 février au 2 avril 2020. 

Ces plans sont consultables sur internet via le lien :  

h p://environnement.wallonie.be/plan‐exploita on‐eoliennes/ ou au service urbanisme de la               

commune.  Vos observa ons peuvent être déposées en nos services. 

L’avis d’enquête est consultable sur notre site internet www.merbes‐le‐chateau.be  

Modèle de concession  Superficie  Prix 

Terrain pleine terre ou 

caveau 

1 à 2 places (2,50 m2)  

 3 à 4 places ( 5 m2) 

250 € 

500 € 

Columbarium  Pour le placement de deux urnes de  17 cm de                

diamètre et 25 cm de hauteur 

250 € 

Terrain cavurne   Pour 4 urnes cinéraires (1 m2) 125 € 

Durée 

30 ans  

30 ans 

30 ans 

Ces tarifs sont appliqués pour les personnes domiciliées dans l’en té.  Pour les personnes extérieures, ces prix 

seront triplés. Quant aux renouvellements de concessions, ils sont accordés gratuitement pour une durée de              

30 ans.  Les formulaires d’achat ou de renouvellement de concessions sont disponibles auprès de                        

l’Administra on Communale.      Renseignements : 071/55.90.74 



Photos souvenir du spectacle in tulé « Je déménage » organisé le 8 janvier 2020 dans le cadre de                        

l’Accueil Temps Libre. 

ECOLE COMMUNALE DE 

MERBES‐LE‐CHÂTEAU  

Du 6 au 10 avril 2020                                                   

Thème « Elémentaire mon cher Watson »                

Apprenons à jouer au détec ve  

Du 14 au 17 avril 2020 
(férié le 13/04/2020) 

Thème  

« Safari à Merbes »                                                                  

 
Pour les enfants de                    

2,5 à 12 ans.                                   

Prix : 3 € la journée  

Renseignements et 
inscriptions :  

Coordinatrice                              
Isabelle OOSTENS                   

071/55.90.86 

Vous désirez postuler en tant qu’animateur ou aide‐animateur pour 

notre plaine de jeux 2020 qui se déroulera du 01 juillet au 14 août 2020 ? 

Vous êtes étudiant et avez 16 ans accompli ? Vous désirez animer un 

groupe d’enfants ?  

Le formulaire de candidature est disponible dès à présent auprès du service Accueil 

Extrascolaire, rue de la Place 15 à Merbes‐le‐Château.  Les candidatures devront être remises pour le 

20/05/2020 au plus tard. 



 

      BOÎTE à LIRE  

Vous avez lu un livre ?  Vous avez envie de le partager,                  
de le faire voyager ?  Donnez-le et reprenez-en un autre ?  

Cet échange est anonyme et gratuit.  Une boîte à lire est une petite                    
bibliothèque de rue où chacun peut déposer et emprunter des livres                 
gratuitement, privilégiant ainsi l’accès à la culture.  C’est aussi un projet 
solidaire qui favorise le lien social, encourage une économie du partage et 
du don et développe une démarche éco-citoyenne. 

En déposant ou en empruntant un livre dans une boîte à lire, vous lui                
donnez une seconde vie, tout en respectant l’environnement. 

Cette boîte à lire se trouve près de l’Eglise de MERBES-STE-MARIE et                                                      
est une initiative citoyenne. 

Thème : 
« Eglises, petits  

patrimoines religieux et  
funéraires de notre entité» 

Projet initié dans le cadre 
des « Journées  

des Eglises Ouvertes » 
        des 6 et 7 juin 2020 

Participation gratuite - ouverte aux amateurs ou professionnels 
Inscription et remise des photos avant le 29 mai 2020 

Règlement à l’Office du Tourisme 071/55.90.85 

Le Centre Public d’Ac on Sociale vous informe que le 

Fonds Social chauffage reste d’applica on pour 2020. 

Ce fonds offre, sous certaines condi ons, un sou en 

financier sous forme d’alloca on de chauffage. 

Pour tout renseignement, nous vous invitons à            

prendre contact avec nos services au 

071/59.75.45 

Permanences:  lundi et jeudi de 13h30 à 15h30 

Rue Dorlot 7 à 6567 MERBES‐LE‐CHÂTEAU  



Naissances 

 GINTER Eythan ‐ 10/12/2019 ‐ MLC 

 BONIFACIO NURRA Lorenzo ‐ 23/12/2019 ‐ LB 

 DEHAYE Alice ‐ 24/12/2019 ‐ FV 

 LEMPREUX Eva ‐ 08/01/2020 ‐ LB  

Mariages 

Mme Valérie VUKCEVIC et Mr Olivier SCHALENBOURG 

18/01/2020 ‐ FV  

Décès 

 GHISLAIN Ghislaine ‐ 06/12/2019 ‐ FV 

 SERVAIS Yve e ‐ 14/12/2019 ‐ LB 

 DUFOSSEZ Renée ‐ 25/12/2019 ‐ FV 

 LEPUIL Lucien ‐ 21/01/2020 ‐ LB 

 MARCOUX Bernade e ‐ 29/01/2020 ‐ MSM 

Ac vités uniquement au local de l’O.N.E à MERBES‐LE‐CHÂTEAU  

Massage des bébés : jeudis 12 mars 2020 et 10 septembre 2020 de 10h30 à 11h30 

avec Ameline (sur inscrip on) 

Portage physiologique des bébés : jeudis 23 avril 2020 et 15 octobre 2020 de 10h30 à 

11h30 avec Ameline (sur inscrip on) 

Dépistage visuel pour les pe ts de 18 mois à 3 ans : mardi 8 septembre 2020 sur rendez‐vous en ma née, par 

le Dr Gaillez, orthop ste. 

Pour toutes informa ons, inscrip ons et rendez‐vous : Mme DURIEUX Dominique (Infirmière) 

0499/57.26.34 

 

 

Solution du problème précédent (Bulletin n°6/2019). 

La bouteille coûte 105 € et non 100 € comme une première impression pourrait le laisser penser… à tort.               
Petite démonstration algébrique : soient B la bouteille et b le bouchon. B+b=110 et B=b+100 ; donc (b+100)
+b=110 et b=5 ; en conséquence B=105. 

 

Nouveau problème : « 2020 est un nombre auto-descriptif » 

Un nombre auto-descriptif est un entier naturel dont le 1er chiffre indique le nombre de 0,              
le 2ème chiffre le nombre de 1, le 3ème chiffre le nombre de 2, le 4ème chiffre le nombre 3, etc.                  
On s’interdit bien sûr de faire commencer un nombre auto-descriptif par un 0. On peut ainsi se 
rendre compte que 2020 est un nombre auto-descriptif à 4 chiffres. Existe-t-il d’autres nombres auto-descriptifs à 4 chiffres ? 

Prochainement et suite au Règlement Général de Protec on des Données (R.G.P.D),  un formulaire spécifique 

sera adressé aux familles concernées par la rubrique état civil et seules celles qui auront marqué leur accord 

par écrit pourront faire paraître les données de leur(s) proche(s) nouveau(x)‐né(s), marié(s) ou décédé(s).  

Sans ce e autorisa on, aucune men on ne sera plus inscrite dans le bulle n communal. 



Un comité de jeunes gens dynamiques et mo vés qui existe depuis maintenant 5 ans à Fontaine‐Valmont organise                

régulièrement des ac vités de redynamisa on de quar ers au sein de notre en té. 

Il y a un an, encadrés par le service AMO Tu dis « Jeunes », la Maison des jeunes de Thuin et grâce au financement de 

l’ASBL « Ensemble, préservons la paix », ces jeunes citoyens ont eu la possibilité de réaliser un projet  qui allait leur                    

perme re de se rendre dans les camps de Auscwhitz‐Birkenau. 

Avant d’entreprendre ce voyage, ils ont visité le domaine de Raversijde et le Fort de Breendonk pour mieux perce‐

voir ce que la folie humaine avait pu provoquer sur notre territoire. 

Le 24 janvier 2019, aux pe tes heures, ils décollaient de  l’aéroport militaire de Bruxelles pour un voyage d’un jour en               

Pologne qui les marquerait à jamais. 

Un an plus tard, le comité de jeunes a décidé de transme re ce qu’il a appris 

de ce voyage. Pour cela, il a réalisé une exposi on photos i nérante in tulée 

« histoire sans fin » et une capsule vidéo qui témoignent des condi ons de 

survie horribles des pensionnaires de ces camps de la mort. Ces témoignages, 

visibles jusque fin février 2020 au Centre Culturel de Thuin Haute Sambre,  

rue des Nobles 32, seront prochainement proposés au sein de nos écoles. 

Bravo les jeunes pour ce e belle démarche citoyenne. 



VENDREDI 6 et                     
SAMEDI 7 MARS 2020              

LABUISSIERE – SALLE COMMUNALE 

TIR DU ROY De l’Archery Club Labuissière 
Le vendredi : Tir à 19H30 et le samedi : Tir à 14 H   
Tous les mercredis et vendredis à 19 H entraînement au salon communal de Labuissière – Local de r 

Responsable Club : DELTOUR Gérald  0475/25.91.86  E‐Mail : gerald.deltour@skynet.be 

Le Grand Ne oyage de Printemps est une grande mobilisation 
citoyenne qui vise à sensibiliser les wallons à la problématique de 

la propreté publique afin de rendre nos lieux de vie et notre          
environnement quotidien plus propres. 
 
Le dernier week-end de mars, tous les wallons – citoyens, 
écoles, clubs de sports, mouvements de jeunesse, entreprises et 
associations diverses – se mobilisent autour d’un objectif commun : 
ramasser les déchets qui jonchent nos rues, nos chemins de 
campagne, pistes cyclables et autres pour que notre région soit 
plus agréable à vivre. 
Une action sera organisée par le Conseil Communal des Enfants le 

samedi 28 mars 2020 à 10h dans le village de                    

Merbes-Ste-Marie. Rendez-vous sur la place près de l’Eglise. 

Inscrip ons sur 

www.walloniepluspropre.be 



 
Merbes‐le‐Château : Samedi 7 mars 2020 ‐ Soumonces en ba erie  

             Samedi 28 mars 2020 ‐ Soumonces en musique  

Merbes‐Ste‐Marie : Samedi 14 mars 2020 ‐ Soumonces en ba erie 

            Samedi 28 mars 2020 ‐ Soumonces en musique  

Labuissière : Samedi 04 avril 2020 ‐ Soumonces en musique  

Merbes‐le‐Château et Merbes‐Ste‐Marie 

Les 12 et 13 avril 2020 

*** 
Labuissière 

Les 19 et 20 avril 2020 

 

 

Merbes‐le‐Château ‐ Salle Lengrand ‐ Dimanche 12 avril 2020 à 9h30 

Merbes‐Ste‐Marie ‐ Salle « Le Merbien »                             

Dimanche 12 avril 2020 à 12h 

Labuissière ‐ Salon communal                                                

Dimanche 19 avril 2020 à 11h 


